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La vengeance n’est pas la justice.

Dans la terrible litanie des assassinats qui ensanglantent  la Corse, le 
FLNC vient de revendiquer l’un d’entre eux en affirmant « ceci n’est pas 
un acte de vengeance mais un acte de justice ».

La justice expéditive n’est pas la justice. Elle est le fait de quelques-uns 
qui  s’autoproclament,  hors  de  tout  contrôle  des  citoyens,  à  la  fois 
policiers, magistrats et procureurs.

Elle  est  la  négation  de  tous  les  droits,  ceux-là  même qu’il  nous  faut 
défendre face à la justice d’exception, mais à la différence essentielle 
que  pour  la  législation  d’exception,  les  citoyens  ont  le  pouvoir  d’en 
demander l’abrogation.

Simplement,  l’acte  revendiqué  par  le  FLNC  est  bien  un  assassinat 
vengeur, qui se substitue à la justice dont l’absence de résultats dans la 
résolution  d’un  trop  grand  nombre  d’assassinats  en  Corse  est  une 
véritable incitation à ce genre d’attitude et à de telles dérives dans la 
conception de ce qu’est la justice.

Ajaccio, le 30 novembre 2011

Pour connaître l’actualité de la Ligue des droits de l’Homme en Corse : www.ldh-corsica.org
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